
ARICLE 8

Navito maritime et aérienne

1. Les bénéfices qu'une entreprise d'un État contractant tire de l'exploitation, en
trafic international, de navires ou d'aéronefs ne sont imposables que dans cetÉtat.

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 et celles de l'article 7, les
bénéfices qu'une entreprise d'un État contractant tire d'un voyage d'un navire
lorsque le but principal du voyage est de transporter des passagers ou des
biens entre des points situés dans l'autre État contractant sont imposables dans
cet autre État.

3. Les dispositions des paragraphes i et 2 s'appliquent aussi aux bénéfices visés
auxdits paragraphes qu'une entreprise d'un État contractant tire de sa
participation à un pool, une exploitation en commun ou un organisme
international d'exploitation.

4. Au sens du présent article,

a) le term bénéfices, comprend les intérêts sur les sommes provenant
directement de l'exploitation, en trafic international, de navires ou
d'aéronefs à condition que ces intéréts soient accessoires à cette
exploitation;

b) l'expression «exploitation de navires ou d'aéronefs en trafic
international» par une personne comprend:

1) l'affràtement ou la location de navires ou d'aéronefs, et

ii) la location de conteneurs et d'équipements accessoires,

par cette personne pourvu que cet affrètement ou location soitaccessoire à l'exploitation, en trafic intemational, de navires ou
d'aéronefs par cette personne.

ARICLES

Entreprises amneides

1 Lorsque

a) une entreprise d'un État contractant participe directement ou
indirectement à la direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise
de l'autre État contractant, ou que

b) les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la
direction, au contrôle ou au capital d'une entreprise d'un État
contractant et d'une entreprise de l'autre État contractant,

et que, dans l'un et l'autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations
commerciales ou financières, liées par des conditions coinvenues ou imposées,
qui diffrent de celles qui seraient convenues entre des entreprises
indépendantes, les revenus qui, sans ces conditions, auraient été réalisés parl'une des entreprises nais n'ont pu l're en fait à cause de ces conditions,
peuvent dtre inclus dans les revenus de cette entreprise et imposés en
Conséquence.


